
Compte-rendu du CODI du mercredi 08 mars 2023 
 

Présent(e)s : Ayme Claude et Florence, Calamel Damien et Isabelle, Reynaud Jacques, Duranti Lionel, 

Bonnat Christine, Prête Christian, Briffa Julie, Schnoerringer Michel, Ferry Pierre, Poinsignon Caroline, 

Volle Cécile, Vandenabeele Anne, Pascal Bressy. 

Excusés : Franck Borrel, Marty Echerei. 

Absent : Philippe Duclairoir 

Christian Prête assume son poste de secrétaire. 
 

1 Approbation du compte rendu du dernier CODI : 
 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

2 Point sur les formations : 
 

● Escalade : 
Echerei Marty (excusé) a fait un bilan écrit : 

Belle fréquentation de la salle les mardis soir ; pas de problème de matériel. 

21 membres ont validé leur niveau 3 en escalade. Ce résultat provient plus d’une « invitation soutenue » 

de l’animateur que d’une démarche individuelle volontaire. 

Question est posée de savoir si l’on doit imposer le niveau 3 aux utilisateurs du mur d’escalade. 

Réponse collective et négative des formateurs : on ne peut interdire la salle aux débutants. Afin 

de dédramatiser la quête de ce niveau, les animateurs envisagent une formation en interne, 

progressive, niveau 1 (évident) puis 2 avant la certification 3. 

Un programme de formation, atelier par atelier, va être construit de manière collective pour 

une application à la rentrée (septembre 2023). 

Remarque des animateurs-responsables de la salle : cette année particulièrement des binômes isolés 

grimpaient sans trop de relations avec les autres, avec des « approximations techniques » qui auraient 

pu être accidentogènes. 

Une proposition de formation au niveau 5 est restée lettre morte. 

Une « école de vol » pourra être envisagée, sous la responsabilité du BE qui sera défrayé par le club 

pour cette occasion. Elle pourrait se faire soit le vendredi soir après l'école d'escalade des jeunes ou 

bien le mardi sur une voie en dévers réservée à cette occasion. 

Michel questionne le BE sur sa disponibilité le mardi soir et Julie fait le point sur le nombre 

de grimpeurs intéressés par cette formation. 

● Sophrologie : 
Rapport oral de Caroline Poinsignon, animatrice du stage : Belle réussite, très peu d’absences, un 

groupe de 14 participants au départ, stabilisé à 12 varappeurs principalement. 

Gros travail sur le lâcher-prise en 3 étapes : écoute de mon corps – ma relation à moi-même – 

ma relation aux autres, mes valeurs. 

Des demandes de formation à l’avenir ; peut-être au cours du camp d’été, 2 à 3 séances en 

soirée, payantes ; à voir. 

● Autres formations : 
Florence et Claude Ayme font le bilan des réponses à leur mail de sollicitation : trop peu de 

demandes pour envisager une formation aux premiers secours ou autre. 

 

3 Bilan sur la semaine blanche : 
 
Bilan présenté par Damien Calamel : 40 participant(e)s sur 2 gites à Ornon et au Col d’Ornon. 

7 jours activités randonnée avec 43 participant(e)s (28 femmes et 15 hommes), 10 encadrant(e)s, 

6 jours activités raquettes avec 44 participant(e)s (28 femmes et 16 hommes), 9 encadrant(e)s, 

16 jours activités ski de randonnée avec 95 participant(e)s (41 femmes, 50 hommes et 4 mineurs), 

16 encadrant(e)s. 

1 jour activité ski de piste avec 4 participant(e)s (1 femme, 2 hommes et 1 mineur), 1 encadrant 



Total : 30 jours activités avec 186 participant(e)s (98 femmes, 83 hommes et 5 mineurs), 

36 encadrant(e)s 

Malgré le manque de neige (qu’il a fallu chercher loin), nombre record de participants. 

Bilan financier : + 157,99 € restent au club. 

Mais le remboursement de la moitié du séjour est proposé pour 2 membres qui n’ont pu venir ou qui 

ont dû écourter le séjour pour raison majeure. Ces remboursements sont validés et ramèneront le bilan 

financier à zéro. 

Damien Calamel, organisateur du séjour, pose la question du ressenti de la séparation des participants 

en 2 gîtes éloignés. 

Du fait du manque de partage, il faudra éviter dans la mesure du possible cette disposition à l’avenir. 

Des pistes sont évoquées pour la semaine blanche de 2024 : le col de Larche ? Mais les membres 

préfèrent assurer en privilégiant un gîte déjà pratiqué dans le Queyras, à Aiguilles, « Quen’ Chan’T 

le Guil ». Limiter le nombre de participants à 38 places « confortables » ; au-delà des lits-triples … 

 

4 Camp d’été 2023 : 
 

Il se fera du 8 au 15 juillet. 

Christine Bonnat lit la réponse positive du camping « Gran Paradiso » à Valsavarenche, Italie. 

Un mail sera envoyé pour confirmer la réservation pour une trentaine de participants, sous tente ou en 

camping-car. 
Des bungalows sont disponibles mais la réservation sera faite directement par les demandeurs éventuels. 

 

5 Point sur les adhésions : 
 

A ce jour, le club compte 198 licenciés, soit une augmentation de 18 % par rapport à la même 

date l’année précédente ; encore 2 pour le challenge ! 

 

6 Point sur la trésorerie et les investissements matériels à venir : 
 

Michel Schnoerringer, trésorier, évalue les entrées certaines et prévisibles pour cette année aux 

environs de 5 500€. 

2 devis pour le canyon et l’escalade sont en attente pour une somme totale de 1 600€. 

D’autres investissements sont donc possibles. 

 

7 Assemblée Générale 2023 : 
 

Christian Prête fera la demande sur le site de la Mairie pour une réservation du château de la Roseraie 

le samedi 18 novembre (de préférence) ou le samedi 25 en second choix. 

 

8 Réunion-repas de rentrée à St Ponchon : 
 

Les membres souhaitent renouveler cette manifestation qui se déroulera, si le site est disponible, 

le vendredi 8 septembre, à la veille de la journée des Associations. Christian Prête s’occupe de 

réserver auprès de la Mairie. 

Michel Schnoerringer contactera le traiteur de l’année précédente pour un éventuel couscous. 

 

9 Part-club de l’adhésion : 
 

Le CoDi décide de maintenir cette part sans l’augmenter cette année encore, alors qu’il est prévu 

une augmentation de 5 % de la part nationale, sans compter l’inflation prévue sur les assurances. 

 

10 Questions diverses : 
 

● Public handicapé : 



La Joëlette est disponible mais qui en faire profiter ? 
Au vu des expériences précédentes, il faudrait s’orienter vers un handicap physique plus que psychique car 

nous n’avons pas la formation pour gérer les crises d’angoisse que la situation peut entraîner.  
Les retours montrent aussi que le partage des émotions et la relation avec l’équipe de bénévoles font 

la réussite de l’action autant que l’effet nature-montagne. 

● Atelier Fresque du Climat : 
Christine Bonnat propose la date du mercredi 3 mai à 18h30 pour cette action déjà envisagée. 

Christian Prête réservera les anciennes écoles de Serre auprès de la Mairie. 

● Site internet du club : 
Lionel Duranti fait un bilan peu réjouissant des fréquentations et contributions. Après discussion il 

nous fera un encart simple et « racoleur » pour enrichir collectivement ce site. L’encart sera diffusé par 

mail et dans le bulletin. 

● Bulletin de liaison : 
Christian Prête regrette (encore !) le « peu » d’articles reçus (1, le sien à une semaine de la limite !). 

Claude Ayme lui en promet deux, Caroline Poinsignon un pour le bilan sur le stage de sophrologie, 

Pascal Bressy propose un album photo sur la semaine blanche et Christine Bonnat un encart pour 

l’action Fresque du Climat à venir. 

 

11 Le prochain CODI se tiendra le mercredi 13 septembre à 18h30 chez 

Julie Briffa. 
 

Le Président déclare la clôture de la séance vers 20h30. 

 

Le secrétaire : Christian Prête 


